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PERMIS AM 

LA FORMATION EN AUTO ECOLE 

 

Durée de la formation : 8h00 minimum, elle doit se dérouler sur deux jours minimum et ne peut excéder 4 

heures par jour. 

Questionnaire préalable à la formation : l'élève doit répondre à un questionnaire préalable 

à la formation. Ce questionnaire lui permet de réfléchir à son objectif, de faire le point sur 

l'état de ses connaissances ainsi que le regard qu'il porte sur la conduite et la sécurité routière. 

Il permet à l'enseignant d'adapter son enseignement aux besoins de l'élève. 

Équipement pendant la formation : Casques et gants homologués sont 

obligatoires, chaussures montantes, blouson et pantalon long résistants sont 

nécessaires à la pratique du scooter. 

Age et condition obligatoire au permis AM : 14 ans et l'obtention de l'ASSR 1 

Programme de la formation : 

• 1 heure en salle d’échanges sur les représentations individuelles autour de la conduite 

et d'apports théoriques (code de la route) 

• 3 heures de formation à la conduite comportant au minimum 1 heure hors circulation 

• 3 heures de La formation sur les voies ouvertes à la circulation publique. 

• 1 heure de sensibilisation aux risques. Cette séquence clôture la formation et doit se 

dérouler en présence d'un parent si l'élève est mineur. 

• Une attestation délivrée par l'auto école permettra à l'élève de conduire un véhicule de 

la catégorie AM pendant 4 mois à compter de sa date de délivrance. Au delà de ce 

délai, vous devrez être titulaire du permis AM. Les démarches ANTS nécessaires à sa 

délivrance seront effectuées par l'auto école et sont comprises dans le prix de la 

formation. 

 



Pièces obligatoires pour la Constitution du dossier : 

- Mail et numéro de téléphone de l’élève et des parents 

- 2 photos d'identité (E-photo avec signature numérique) 

- 1 photocopie recto et verso de votre carte d’identité 

- Attestation de recensement (à  partir de 16 ans) 

- 1 photocopie d'un justificatif de domicile de moins de 6 mois, 

facture de téléphone mobile, facture EDF, dernier avis 

d'imposition (Pas d'échéancier, ni attestation EDF) 

- 1 photocopie recto verso de la carte d'identité du titulaire de 

la facture 

- 1 attestation d'hébergement au nom du titulaire de la facture 

sur papier libre signée de l’hébergé et de l’hébergeant 

- 1 photocopie de l'attestation de sécurité routière ASSR 1 ou 2  

- 1 Enveloppe A5 timbrée 

-  

• TOUT DOSSIER INCOMPLET NE SERA PAS ACCEPTE 

TARIFS 

FORFAIT PERMIS AM  8 H 250.00€ 

 

1 H en salle                                       10€ TTC 

1 H HORS CIRCULATION                                                   10€ TTC 

1 H DE SENSIBILISATION AUX RISQUES                             10€ TTC 

5 H SUR LES VOIES OUVERTES A LA CIRCULATION  220€ TTC 

A L’UNITE 

HEURE DE CODE                              10.00€ TTC 

1H DE SENSIBILISATION AUX RISQUES                        10.00€ TTC 

HEURE DE CONDUITE A L’UNITE                         44.00€ TTC 


